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Jusqu'à 4.000 e/mois d'allocations
Ce que touchent de rares familles ayant jusque 16 enfants. Au moment où les allocations familiales sont régionalisées, voici leurs chiffres" les plus fous

Les allocations fami-
liales, c'est plus de 6,5
milliards d'euros payés
chaque année à 1,6

million de familles comptanl2,8
millions d'enfants. Au moment
où les allocations deviennent
une compétence régionale, nous
avons collecté les chiffres" les
plus lous " de Famifed (et tirés
du rapport annuel de 2017 de
l'Agence fédéra.le pour ]e paie-
ment des allocations fami-
liales). Quant à savoir combien
touche la famille •• la plus nom-
breuse ", c'est tout sauf évident,
mais cela doit aller chercher
dans les 4.000 € par mois.

> Un peu plus de deux milliards
pour la Wallonie. En décembre
2017, des allocations fumiliales ont
été payées à 1.629.435 familles al-
local<l..iresau profit de 2.819.660
enf.mts bénéficiaires (1.578.121 en
Bandre, 917.256 en Wallonie,
309.725 à Bruxelles et 14.558 en
conmlllllauté germanophone).
Près de 80 % des enf.mts perce-
vaient uniquement le taux de base
{sans supplément social, etc). Sur
les 6,5 milliards d'euros versés cette
aImée-Ià, 3,5 milliards ont été
payés en Flandre, près de 2,2 mil-
liards en Wallonie, 771 millions à
Bmxelles et 34 millions en com-
munauté germanophone. Lecoût

Le chiffre

2,180
En milliards d·euros. les alloca-
tiolls lal1liliales payées chaque
année en Wallonie oil l'on

Wallonie: voici
ce qui va changer
Dès le 1" janvier 2019,le5 alloca-
tions familiales ont donc été ré-
gionalisées (conséquence de la
sixième réfoIDle de l'État).
01aque Région dispose désor-
mais de son propre modèle.
> Comment cela va-t-il se pas-
ser en Wallonie? Les change-
ments ont lieu en deux temps:
au 1" janvier 2019. puis au 1"
janvier 2020. Voici les quatre
nouveautés qui entrent en vi-

comple près de 920.000 enlanls
beneficiaires
moyen par enfunt est, chaque
mois, supérieur de 12% à
Bmxelles pat rapport à la Com-
munauté flamande. Ceci s'ex-
plique pat une forte proportion
de taux majorés. Les autres enti-
tés se situent plus ou moins à
égale distanCE' de ces deux ex-
trêmes.
> Près d'une famille sur deux
ne comprend qu'un seul enfant
bénéficiaire. Les grandes fa-
milles, à savoir celles de 3 enfants
ou plus, représentent 15,5% du
total. La taille moyerme est de
1.73 enfant pat famille depuis
2015. Si la Wallonie est la seule
entité dont la proportion de fa-
milles avec un seul enfant bénéfi,
ciaire est supérieure à 50 %, on
constate que les grandes familles
sont surreprésentées à Bruxelles:
21 % ont trois enfants ou plus,
contre près de 15% en Flandre et
en Wallonie.

Le chiffre

18
Le nOlllbm (l'enfants bénéfi-
ciaires d'allocations familiales
de la plus grosse famille nom-
bmuse de Belgique (chiffre de
2017). Elle l1abilail en Flandre
> Combien touche la famille qui
est bénéficiaire des allocations
familiales les plus Impor-
tantes? Parmi les cent familles
belges comptant au moins dix en-
fants, l'une d'elles percevait

gueur dès cette année: 1) les allo-
cations familiales ne sont plus
liées il la situation profession-
nelle des parents. Les supplé-
ments seront octroyés en fonc-
ùon des revenus. 2) Si votre en-
funt atteint l'âge de 18 ans en
2019, il continue à recevoir auto-
maùquement ses allocations fa-
miliales jusqu'à 21 ans, sauf s'il
perçoit des allocations de chô-
mage. 3) Si votre enmnt perd un

4.646,34 €, chaque mois, en 2015.
fanilied ne cite pas de montants,
uniquement la taille des fanillles
les plus importantes en Belgique.
tout eIl expliquant que ces dti1fres
n'ont plus été réactualisés depuis
2017. Et la tàmille la plus impor-
tante en Wallonie, cette année-là,
n'était pas la tàmilIeRégnier,de Mar-
cinelle, que nous vous avions pœ-
sentée il y a quelques années: 31 en-
funts que le papa, aujourd'hui décé-
dé, avait eus avec trois tèmmes. Se-
lon nos calculs de l'époque, l'État
devait leur octroyer 7.792,24€
d'allocations familiales chaque
mois ... Pour autant que tous les
enfants étaient encore à la charge
des parents. ce qui restait à dé-
montrer. Le fait qu'il Y ait trois
femmes diflërentes explique sans
doute que, pour famited. la fa-
nillle la plus nombreuse du pays .
comptait (en 2017 donc) 18 en- 1

Le chiffre

121,3
En millions, ce (Ille la Belgi1lue a
payé il Iles ramilles halJitanl il
l'èlranuer en 2017. Plus de la
moitié des 63.422 ellfaills béné-
ficiaires residaienl en FIance.

t~ll1tset elle habitait
en Flandre. En Wal-
lonie, exception
faite de la famille
Régnier, il y en
avait deux de 16
enfants (cinq en
Bandre). D'après
nos estimations,
elles devraient

de ses deux parent<; en 2019, il

perçoit l'allocation d'orphelin et
continue de la percevoir indépen-
danunent de la remise en mé-
nage ou du remariage du parent
encore en vie. 4) Les parents
peuvent choisir eux-mêmes leur
caisse d'allocaùons familiales:
dès 2019 pour les familles dont le
premier enfant naiU-a en 2019 et
dès 2021 pour les familles déjà af-
filiées à une caisse d'allocations

toucher un petit
peu moins de
4.000€ dlaque mo~
ranilièd insiste sur
le fuit qu'avec
les supplé-
ments so-
ciaux, par exemple, la famille qui
touche le plus d'allocations n'esl
pas forcément celle qui compte lE
plus d'enfants.
> 63.422 enfants bénéficiaires
sont élevés hors du Royaume,
La France reste, de très loin, l'Étal
de résidence le plus important
avec 34.888 enfants bénéfi-
ciaires à la fin de l'année
2017, soit plus de la
moitié du total.

Viennent en-
suite les

Pays-Bas

(10.484 enfants" la Pologne
(5.328) et la Roumanie (3.790).En-
semble. ces quatre États repré-
sentent 85.92 % des enfants béné·
ficiaires. Un montant dE' plus de
121,3 millions d'euros a été versé
en 2017 à leur bénéfice. En sens
inverse, le Luxembourg, la France

et les Pays-Bas ont, ensemble,
payé plus de 103 millions

(en 20161 à des familles
résidant en B€lgique.
> Le nombre de
dossiers de .••

fraude en matière d'altocations
familiales ne cesse d'augmen-
ter. En 2014, près de 350.000 eu-
ros avaient été récupérés auprès
de familles qui avaient touché des
sonmles indues. En 2017, ce
chi.ffre s'élevait il 1,8 million d'eu-
ros.0

DIDIER SWYSEN

familiales (qui n'ont donc pas à
dlOisir avant cette date).
> C'est I)\viq, I)\gence pour
une vie de qualité. qui succède
à Famifed,I'adlllinisu'aùon fëdé-
raie qui régulait jusqu'ici les allo-
cations familiales. Elle devra gé-
rer les budgets (plus de 2.25 mil-
liards d'euros chaque année) et
contrôler les 5 caisses en Wallo-
nie (à partir du 1" janvier 2019
donc): Fanuwal, la caisse pu-
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blique d'allocations fiuuiliales;
Parentia (qui succède aux caisses

fédérales Partena, Attentia et
Mensural; Camille (qui succède à
rUCM et Xerius); Kidslifè (qui
succède à Group S, ADMB et Ho-
rizonl; Infino (qui succède à Se-
cuœx et Accru,.
> Les montants changent-ils
déjà cette année? Oui, mais
uniquement pour les supplé-
ments qui seront désomlais oc-
troyés en fonction des revenus.
Deux suppléments sont concer-
nés: le supplément social
(48,77 € pour le premier enfant,

30,23 € pour le deuxième, 5,31 €
pour le troisième et les suivants,
mais 24,38 € s'il s'agit d'une fa-
mille monoparentalel et le sup-
plément pour malade/invalide de
longue durée {plus de fi moisI
(104,93 € pour le premier enfant.
puis les mêmes montants que
pour le supplément social). Vous
y avez droit si vos revenus, ou
ceux de von-e ménage, ne dé-

passent pas 30.984 € brut par an,
A noter qu'il reste d'autres sup-
pléments pour les enfants orphe-
lins, ou encore des suppléments
d'âge mensuels et annuels. Tout

Pour Alda Greoli : « Un
enfant égale un enfant»

••Ministre de l'Adion sadaie (cdH)

:lQuelle est la philosophie
qui a guidé cette réforme
des allocatlons sociales en
Wallonie?
hl sécurité en s'assurant de
l'absence de rupture dans le

paiement des alh,:a-
tions. C'est pour

œlaqu'on la
tait en deux
êtapes.
Nous
avons

;a
aussi mis l'aCCl'Iltsur la simplifi·
cation et la lisibilité. On a comp-
tabil.iséplus de 750 possibilités
selon les situations. Avec la

Bruxelles: ce sera
selon le revenu

A Bruxelles, contrairement à la
Wallonie. rien ne changera en
2019. car la réforme n'y pren-
dra murs qu'en 2020. Jusque-
là, c'est Fanllfed,l'Agenœ fédé-
rale. qui continuera il payer les
allocations. Ensuite, la nou-
velle caisse publique bruxel-
loise, Famiris, prendra le relais.

Les familles bruxelloises ne de-
vront donc pas choisir de
caisse d'allocations.

réforme, chaque entant touchera
155 € (jusque 17 ans, NDLRIquel

que soit son rang dans la
fumille, quelle que soit la
situation de ses paœnts.

Un entant égale un
enfant. Évidenmlent.

on renfon:e
l'aspect social,
avec des supplé-
ments qui ont
été défInis. On

tait attention allX
tàm.illes mono-
parentales, on
délivre k'S
parents des
enfants âgés
de 18 à21
ans de toute

une paperas-

cela est n'ès clairement détaillé
surwww.aviq.be
> Le grand changement de
montant, ce sera pour le 1-jan-
vier 2020. Attention: rien ne
changera pour les enfànts déjà
nés. Lesallocations fan1iliales res-
teront ver'Sées selon le système
arnlellement en vigueur jusqu'à
extinction du droit, c'est-à-dire
lorsque l'enfant aura atteint l'âge
de 25 ans ou plu., tôt, s'il enU-e
sur le marché du travail. Les allo-
cations fumilles "nouveau mo-
dèle », ce sera uniquement pour
l'enfant qui naîtra ou sera adopté

sene pour
pouvoir conti·

nuer à percevoir
les allocations. On e.t
aussi très attentifs
aux droits des or-
phelins, Que cer-
tains suppléments

1':'1
(par exemple sociaux, NDIR)
dépendent désomlilÎs des reve-
nus me semble participer à um>
égalité de tIdÎtement.
:lPourquoi faire la distinction
entre les enfants nés avant et
après 2020 ? À Bruxelles,
tous les enfants vont
basculer dans le nouveau
système, ..
Um>question de sécurité juri·

MONTANTS CHAMBOULÉS Exemple: le premier enfunt
A partir de 2020, tous les en- touch~ra 180 € (200 € dès 12
fants domiciliés à Bruxelles ans) Sl le revenu brut mensuel
passeront dans le nouveau sys_ des parents est inférieur à
reme. Gros changement par 2.582 €: 140 € (150 € dès 12

. .. ans) si ce revenu brut mensuel
rap~~ a .la Wallome qUI fera se situe entre 2.582 et 3.141 €
la.distinmon en.tre les enfunts et le même tarif au-delà (mais
nes avant et:apres 2020. il Ya des changements pour les
Autre gros changement par enfants suivants). Le système
rapport au sud du. pays, les apparaît complexe, mais vous
montants de base depe~nt pouvez lire ses nuances, ainsi
des revenus et de la poslh~n que tous les suppléments sur
des enfants dans la fratne. le site www,fumiris.brossels,
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à partir du 1"' janvier 2020. Le
principe sera « qu 'un enfant 0= un
enfant ». VallS toucherez 155 €
pour un enfunt jusqu'à 17 ans;
165 € entre 18 à 24 ans et 350 €
pour les orphelins (des deux pa-
rentsl. A comparer avec les mon-
tants acnlels: 95.80 € pour le pre-
mier enfunt. 177.27 € pour le
deuxième et 204,67 € pour le
troisième enfant et les suivants.
Il y aura, bien sûr, toujours une
série de suppléments que vous
pouvez consulter sur le site de
l'Aviq (www.aviqbel. 0

D.SW.

dique, Une manière de garantir
les droits de chaLUILSiquel-
qu'un touchait moins après la
réforme que ce qu'il recevait
dans l'ancien ~ystèII1e,on pour-
rait s'exposer à des re(:oun; car
l'on n'aurait pas garanti un droit
préexistant Si on n'avait pas fuit
cene distinction, on nous le
reprocherait je pense ... (Préci-
sons qu'à Bmxelles, on assure
que pen>onne ne touchera moins
après la réforme, mais beaucoup
de fumilles toucheront plus,
nous dit-on, NDIRI.Cette ré-
fOffile a été un gros boulot Je
s-uistrès heureuse que l'on
puisse passer ce cap en Œvitant
les pmblèml'S. C'est grâce au
formidable travail des équipes et
je tiens id à les en remercier. 0

INT,> D. SW,

Farniris précise que grâce à la
réforme, de nombreuses fa-
milles reœvront plus d'alloca-
tions et continueront. en tous
les cas, à recevoir au moins ce
qu'elles ont aujourd'hui.
Petit détour par la Flandre où
le montant de base sera de
163.20 € mensuels pour tout
enfant né à partir de 2019, les
montants actuels étant conser-
vés pour les auttes. 0

D.SW.
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